
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 

  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 

DEPARTEMENT DES ALPES 

DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 18/11/2014 

L'an deux mille quatorze, le dix-huit novembre,  

Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire 

à la salle polyvalente d’Esparron de Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 

 

En exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

29 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : 

Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; Antoine FAURE : 

Aups ; Catherine MESCATULLO : Bargème ; Corinne PELLOQUIN : Bauduen ; Colette LOCATELLI : Blieux ; Jean- 

54 32 32 
Paul GOLE : Castellane ; Bernard BELLINI : Châteauvieux ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 

PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; 

Total des voix : 41 Jacques BASTIAN : La Martre ; Marie-Hélène RIBIERE : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; 

Jean BACCI : Moissac-Bellevue ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ;  Jack DUVOT : 

Riez ; Magali STURMA-CHAVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; 

Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; André BAYEUX : St Laurent du Verdon ; Nicole MOULIN : Ste Croix du 

Verdon ; Eric RENOULT : Sillans la cascade ; Bernard CLAP : Trigance ; Bernard MAGNAN : Valensole ;  

 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 4 voix) : 

Colette CHARRIAU, Marie BOUCHEZ, Charles LAUGIER 

 

      

Date de convocation : 

04/11/2014 
 

Délibération n° 

14-11-CS4-01 

Décision modificative n° 2 au budget primitif 2014 
 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 au budget primitif 2014, qui après examen est 

soumise au vote, chapitre par chapitre, sur la base des montants suivants en dépenses et en recettes des sections de fonctionnement et 

d’investissement :  
 

Dépenses section de fonctionnement  Dépenses section d’investissement  
 

c/ 6064 : fournitures de bureau  ................................ + 1 000 € c/ 2051/12 : logiciels  .......................................................... + 200 € 

c/ 611 : prestations de service ................................... - 4 000 € total chapitre 20 / 12 : ........................................................ + 200 € 

c/ 61551 : entretien matériel roulant ......................... + 2 000 €  

c/ 617: études et recherche ..................................... - 20 300 € c/ 2181/12 : installations générales  ................................. - 4 000 € 

c/ 6188 : autres frais divers  ....................................... + 2 000 € c/ 2182/12 : matériel transport ......................................... -2 050 € 

c/ 6228 : rémunérations diverses ............................... - 5 000 € c/ 2183/12 : matériel informatique ...................................... + 50 € 

c/ 6231: annonces et insertions  ................................ + 1 000 € c/ 2184/12 : mobilier ........................................................ - 2 200 € 

c/ 6232 : fête et cérémonies ...................................... - 2 000 € c/ 2188/12 : divers  .......................................................... + 8 000 € 

c/ 6251 : voyages et déplacements : .......................... - 2 000 € total chapitre 21 / 12 : (acquisitions diverses).................... - 200 € 

c/ 6282 : frais gardiennage  ............................................. 800 €  

total chapitre 011 :  ................................................. - 26 500 € total opération 12 :.................................................................... 0 € 

 

c/ 6232 : cotisations FNAL: ............................................ - 250 € c/ 2181/18 : installations générales  ................................... + 150 € 

c/ 64111 : rémunérations titulaires  .......................... - 16810 € total chapitre 21 / 18 : ........................................................ + 150 € 

c/ 64131 : rémunérations contractuels  ..................... 15 000 €  

c/ 6451 : cotisations URSSAF  ......................................... -500 € total opération 18 (signalétique APB) : .............................. + 150 € 

c/ 6433 : cotisations caisses retraite : ........................... - 400 €  

c/ 6654 : cotisations pôle emploi ................................. + 200 € c/ 2188/19 : acquisitions matériels  ............................... + 45 000 € 

c/ 6455 : cotisation personnel  ................................... + 3 705 € total chapitre 21 / 19 : ................................................... + 45 000 € 

c/ 6456 : supplément familial : ...................................... - 140 €  

c/ 6475 : Médecine travail, pharmacie : ........................ - 350 €  c/ 2318/19 : travaux en cours : ....................................... - 45 000 € 

c/ 6478 : autres charges sociales :  ................................ - 455 € total chapitre 23 / 19 : .................................................... - 45 000 € 

total chapitre 012 :  ...........................................................  0 €  

 total opération 19 (ferme pédagogique): ................................. 0 € 

c/ 6573 : subv. fonct. organisme public ..................... + 2 500 €   

c/ 65738 subv. SMPV  ............................................... + 15 000 € c/ 2188/20 : divers  ............................................................... -150 € 

total chapitre 65 : .................................................... + 17 500 € total chapitre 21 / 20 : .......................................................... -150 € 

  

c/ 6718 : autres charges exceptionnelles : .................  +9 000 € total opération 20 (tourisme et handicap) ......................... - 150 € 

total chapitre 67 : ...................................................... + 9 000 €  

Total DM section de fonctionnement :  ............................. 0 € Total DM section d’investissement : ......................................... 0 € 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 

Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 

Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

le  

et publication ou notification Le Président : 

du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 

  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 

DEPARTEMENT DES ALPES 

DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 18/11/2014 

L'an deux mille quatorze, le dix-huit novembre,  

Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire 

à la salle polyvalente d’Esparron de Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 

 

En exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

29 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : 

Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; Antoine FAURE : 

Aups ; Catherine MESCATULLO : Bargème ; Corinne PELLOQUIN : Bauduen ; Colette LOCATELLI : Blieux ; Jean- 

54 32 32 
Paul GOLE : Castellane ; Bernard BELLINI : Châteauvieux ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 

PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; 

Total des voix : 41 Jacques BASTIAN : La Martre ; Marie-Hélène RIBIERE : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; 

Jean BACCI : Moissac-Bellevue ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ;  Jack DUVOT : 

Riez ; Magali STURMA-CHAVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; 

Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; André BAYEUX : St Laurent du Verdon ; Nicole MOULIN : Ste Croix du 

Verdon ; Eric RENOULT : Sillans la cascade ; Bernard CLAP : Trigance ; Bernard MAGNAN : Valensole ;  

 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 4 voix) : 

Colette CHARRIAU, Marie BOUCHEZ, Charles LAUGIER 

 

      

Date de convocation : 

04/11/2014 
 

Délibération n° 

14-11-CS4-02 

 

Création d’un poste de chargé de projet programme pédagogique du domaine de Valx-Félines 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale et 

notamment son article 3 ; 

 

Vu les statuts du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, 

 

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2015 du Parc du Verdon, 

 

Considérant que ce poste est tributaire de financements externes au PNR Verdon acquis pour une durée déterminée ; 

 

Considérant le profil de poste suivant : 

 

MISSIONS  

 

1. Définir le programme pédagogique (pour les 3 prochaines années): Quels publics ciblés ? quels contenus ? Quels besoins 

et moyens de fonctionnement ? Quel modèle économique ? 

 

2. Mettre en œuvre du programme pédagogique avec les partenaires. 

 

Placé sous l’autorité de la direction et sous la coordination du responsable de pôle « diffusion des connaissances », le 

chargé(e) du programme pédagogique du Domaine de Valx-Félines aura pour mission, en collaboration avec la technicienne 

chargée de l’éducation et la chargée de l’éducation populaire, et le référent agriculture: 

• rédiger le programme pédagogique détaillé (à partir du projet éducatif) 

• concevoir des séquences d’animation pour les publics cibles  (le support principal sera l’activité chevrière : élevage, 

culture fourragère, races caprines et biodiversité domestique, activité fromagère… mais en fonction des opportunités et 

pour le grand public, d’autres thèmes pourront être abordés) 

• rédiger des fiches animations (en lien avec les chevriers et les partenaires éducatifs) 

• Analyser les points de force et de faiblesse des protocoles d’animation, de leur organisation et de leur mise en œuvre au 

regard de scénarios permettant d’assurer un fonctionnement pérenne des dispositifs éducatifs.    

• tester en situation réelle des cycles d’animations avec les différents publics 

• concevoir et maquetter  des outils pédagogiques : documents ressources, supports didactiques, supports 

d’interprétation, matériels pédagogiques… 

• co-former les intervenants : chevrier et/ou partenaires éducatifs  

• évaluer et finaliser le programme éducatif  

• concevoir avec les membres de l’équipe le modèle économique qui permettra de faire vivre ce programme pédagogique 

(activités payantes, et gratuites, partenariats…) 

• élaborer des propositions de gestion de l’activité pédagogique sur la ferme caprine et de l’accueil des publics 

(gouvernance et moyens humains)  



 

Le chargé(e) du programme pédagogique du Domaine de Valx-Félines aura à travailler en concertation avec les différents 

techniciens impliqués sur le domaine notamment les personnes en charge de la gestion et entretien du domaine, de 

l’agriculture et du  développement (dans la perspective d’avoir un domaine comme espace de ressources et d’apprentissage 

de pratiques). 

 

Cadre d’emploi de rattachement : Recrutement par voie contractuelle / Filière animation, grade d’animateur 

 

Compétences, connaissances requises et aptitudes 

 

Profil : 

• Niveau bac+2 minimum 

• Diplôme et/ou expérience dans l’éducation à l’environnement : BPJEPS, BTSA GPN, Master science de l’éducation, Eco-

interprète, création d’outils pédagogiques, … 

• Connaissance du milieu agricole et/ou des sciences agronomiques (en particulier lié à l’élevage) et en montage de projet 

• Maîtrise des outils bureautiques  

• Qualité rédactionnelle et relationnelle indispensables 

• Travail en équipe 

• Autonomie, organisation et force de propositions 

  

Savoir-faire : 

• Méthodes et techniques liées au domaine d’intervention à l’animation territoriale, la conduite de projets,  

• Conception et mise en œuvre de dispositifs pédagogiques 

• Conduite de réunions et animation de démarches participatives : mobilisation d’acteurs locaux autour d’un projet 

collectif 

• Aptitude à intégrer les enjeux d’un territoire et le jeu complexe des acteurs dans les démarches et contenus 

pédagogiques. 

• Maîtrise des outils informatiques : traitement de texte, tableur 

 

Savoir-être : 

• Autonomie 

• Prise d’initiative 

• Aisance en public et qualités oratoires 

• Capacités rédactionnelles 

• Sens de l’organisation 

• Ouverture aux approches complexes  

• Ecoute, dialogue 

• Aptitude à travailler en équipe 

 

Considérant que le recrutement se fera par voie contractuelle pour une durée de 12 mois, prolongeable 6 mois maximum et 

que la rémunération s’établira selon l’échelle indiciaire du grade d’animateur,  

 

Ouï l’exposé du Président, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Comité Syndical : 

 

- Décident la création d’un poste de chargé de projet programme pédagogique du domaine de Valx-Félines à temps complet 

qui sera pourvu par voie contractuelle pour une durée de 12 mois, prolongeable 6 mois maximum et dans les conditions 

définies ci-dessus ;  

 

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 

Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 

Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

le  

et publication ou notification Le Président : 

du Bernard CLAP 

 

 

 

 

14_11_CS4_02 

 







REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 

  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 

DEPARTEMENT DES ALPES 

DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 18/11/2014 

L'an deux mille quatorze, le dix-huit novembre,  

Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire 

à la salle polyvalente d’Esparron de Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 

 

En exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

29 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : 

Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; Antoine FAURE : 

Aups ; Catherine MESCATULLO : Bargème ; Corinne PELLOQUIN : Bauduen ; Colette LOCATELLI : Blieux ; Jean- 

54 32 32 
Paul GOLE : Castellane ; Bernard BELLINI : Châteauvieux ; Alain BARALE : Comps sur Artuby ; Gilbert 

PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; 

Total des voix : 41 Jacques BASTIAN : La Martre ; Marie-Hélène RIBIERE : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; 

Jean BACCI : Moissac-Bellevue ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ;  Jack DUVOT : 

Riez ; Magali STURMA-CHAVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; 

Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; André BAYEUX : St Laurent du Verdon ; Nicole MOULIN : Ste Croix du 

Verdon ; Eric RENOULT : Sillans la cascade ; Bernard CLAP : Trigance ; Bernard MAGNAN : Valensole ;  

 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 4 voix) : 

Colette CHARRIAU, Marie BOUCHEZ, Charles LAUGIER 

 

      

Date de convocation : 

04/11/2014 
 

Délibération n° 

14-11-CS4-04 

Programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 
 

Dans le cadre de la loi 2012-347 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique, les élus du Bureau ont proposé un projet de programme pluriannuel d’accès à 

l’emploi titulaire, qui concerne 8 agents contractuels du syndicat mixte. (document joint à l’ordre du jour) 

Ce programme a reçu un avis favorable du Comité Technique placé auprès du Centre de gestion 04 en date du 16 octobre 

2014. 

Il est proposé aux membres du comité syndical de délibérer sur le programme d’accès à l’emploi titulaire ci-dessous et, le cas 

échéant, de créer les emplois de titulaires correspondants.  

 

 

Contexte  

Pour résorber l’emploi précaire dans la fonction publique, la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 a prévu un dispositif de 

titularisation des agents contractuels présents de longue date dans les collectivités territoriales par l’établissement d’un 

programme de titularisation
1
 et l’organisation d’une sélection professionnelle. 

 

Un inventaire des agents pouvant bénéficier du dispositif doit être fait dans chaque collectivité grâce à l’application des critères 

d’éligibilité contenus dans la loi. Par la suite, chaque collectivité doit définir un programme de titularisation  qui détermine, en 

fonction des besoins de la collectivité, les cadres d’emplois ouverts aux recrutements. Celui-ci est soumis pour avis au comité 

technique placé auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Alpes-de-Haute-Provence, avant sa 

validation par la collectivité. 

 

 

Définition des besoins du Syndicat Mixte du Parc naturel régional du Verdon : 

Les métiers des parcs naturels régionaux sont spécialisés autour d’un même objectif : la mise en œuvre de la charte du Parc qui 

traduit le projet de développement durable défini collectivement, pour 12 ans, par les élus, les associations et les habitants du 

territoire. 

 

Le Parc a donc besoin de personnels permanents pour assurer ses missions essentielles qui sont : 

1- La protection et la gestion des patrimoines naturels, culturels et paysagers 

2- L’aménagement du territoire 

3- Le développement économique et social 

4- L’accueil, l’éducation et l’information 

5- L’expérimentation  

 

Le Parc naturel régional du Verdon s’appuie donc pour cela sur une équipe technique spécialisée dans la gestion du territoire 

et son expérience acquise depuis 1997. 

 

L’application des critères définis dans la loi a permis d’identifier 12 agents qui seraient éligibles au dispositif.  

 

                                            
1 Appelé programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire, dans le cadre de la loi n°2012-347 



Parmi ceux-ci, 8 agents sont en contrat au Parc, 2 agents (1 en cat. A et 1 en cat. B) ont quitté la collectivité, 1 agent est en 

congé de mobilité jusqu’au 31-01-2017 et 1 agent a été nommé à la suite d’une réussite au concours de technicien territorial. 

 

Compte tenu des besoins pérennes de la collectivité, du faible nombre de titulaires déjà présents dans l’organigramme et des 

agents éligibles au dispositif de déprécarisation, les membres du comité syndical décident de proposer 8 titularisations aux 

sélections professionnelles. 

 

Les 8 emplois ainsi déprécarisés seront :  

1- Chargé du développement,  

2- Chargé de Communication,  

3- Chargé de projet valorisation du patrimoine,  

4- Chargé de projet sports de nature et territoire 

5- Chargé de mission programmes financiers,  

6- Chargé de projet Natura 2000,  

7- Chargé de projet Energie - Transition,  

8- Chargé de projet géomatique et évaluation 

 

Ces huit emplois sont tous nécessaires à la mise en œuvre de la Charte du Parc 2008-2020 et aux 4 axes qui la définissent 

(transmission des patrimoines, l’Homme au cœur du projet, valorisation durable des ressources, expérimentation de 

relations nouvelles entre territoires). 

 

La mise en place du programme de titularisation se basant sur des postes déjà existant dans l’organigramme actuel du Parc, il 

n’aura pas pour effet de modifier la taille de l’équipe technique du Parc qui restera à effectif constant. 

 

 

Mode de recrutement : 

 

Le mode de recrutement retenue par le comité syndical sera la sélection professionnelle interne à la structure. Par le choix de 

ce mode de recrutement interne, la collectivité souhaite pérenniser et privilégier la connaissance de son fonctionnement, de 

son territoire et de ses enjeux, très spécifiques dans le cas du parc naturel régional. 

 

Les besoins de la collectivité sont de recruter des agents ayant déjà une solide expérience dans les emplois précités. Ces 

titularisations permettront à la collectivité de s’appuyer sur une équipe spécialisée et connaissant bien le territoire comme 

ses enjeux récents ; elles faciliteront la gestion administrative, en tendant à l’uniformisation des statuts des agents de la 

collectivité et répondront à l’esprit de solidarité et d’équité voulu par le Parc. 

 

 

Présentation du projet de programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire proposé par le bureau du 1
er

 juillet 2014 : 

 

Grades/Emplois 
TOTAL 2015 

GRADE D’ATTACHE, EMPLOI DE : 

Chargé du développement 
2
 1 1 

Chargé de Communication 1 1 

Chargé de projet valorisation du patrimoine 1 1 

Chargé de projet sports de nature et territoire 1 1 

S/Total 4  

GRADE D’INGENIEUR, EMPLOI DE : 

Chargé de mission programmes financiers
3
 1 1 

Chargé de projet Natura 2000  1 1 

Chargé de projet Energie – Transition  1 1 

Chargé de projet géomatique et évaluation 1 1 

S/Total 4  

TOTAL 8  

 

 

Objectifs de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences : 

 

Le projet de programme répond au besoin du Parc (Structure et Territoire) et permet de faire coïncider :  

1- engagement du territoire lors du renouvellement du label,  

2- besoin de continuité des actions du Parc,  

                                            
2 Assurant  la fonction de responsable de pôle 
3 Assurant la fonction de co-directeur 



3- pérennité des compétences présentes dans la structure, 

4- besoin de stabilité pour les agents.  
 

La titularisation des agents présentés au dispositif de titularisation permettra la consolidation de la situation desdits agents, 

facilitera leur installation dans le Verdon et permettra de tendre vers une homogénéisation des statuts au sein de la structure 

et vers une pérennisation de l’emploi. 

 

Il est précisé enfin que, pour mettre en place la charte et remplir les missions de base du Parc, la collectivité définit tous les 

trois ans un programme triennal d’actions adapté à l’évolution continue du territoire et accompagné par le personnel du 

Parc. En fonction, elle développe un plan de formation qui permet de faire évoluer les compétences des agents présents par 

l’appropriation progressive de nouveaux outils et méthodes plus adaptés aux nouveaux besoins. Il permet aussi de 

développer l'employabilité des agents. 

Les agents qui bénéficieraient du programme de titularisation pourraient eux aussi faire évoluer leurs compétences, par la 

formation, pour répondre aux mieux à l’évolution des besoins du territoire et de la structure, quel que soit le poste sur lequel 

ils pourraient être titularisés. 

 

Ouï l’exposé du Président, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical : 

 

- Approuvent le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire tel que proposé par les membres du Bureau et 

détaillé ci-dessus 

- Décident de retenir comme mode de recrutement la sélection professionnelle interne à la structure 

- Décident de créer les emplois correspondants, à savoir :  

 

Au grade d’attaché territorial, les emplois de : 

. Chargé du développement 

. Chargé de communication 

. Chargé de projet valorisation du patrimoine 

. Chargé de projet sports de nature et territoire 

 

Au grade d’ingénieur territorial, les emplois de : 

. Chargé de mission programmes financiers 

. Chargé de projet Natura 2000 

. Chargé de projet Energie – Transition 

. Chargé de projet géomatique et évaluation 

 

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 

Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 

Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

le  

et publication ou notification Le Président : 

du Bernard CLAP 

 

 

 

 

 

 

14_11_CS4_04 

 


































